
5. MAILING ADDRESS (if different from above) - ADRESSE POSTALE (si différente de l'adresse résidentielle)

Firearm Registration Certificate No.
N° de certificat d'enregistrement de l'arme à feu
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a) Street / Land location - Rue / Emplacement de la propriété

Firearm serial No. OR  FIN
N° de série de l'arme à feu OU NEAF

Owner's Firearms Licence or FAC No., 
if the firearm belongs to someone else

N° de permis d'armes à feu ou d'AAAF du propriétaire
si l'arme à feu ne vous appartient pas

9.8.

3a) Last name - Nom de famille

2. Firearms Licence or FAC No.
N° de permis d'armes à feu ou d'AAAF

Local file No. - N° de dossier local

b) First name - Prénom 

b) Apt. / Unit - App. / Unité

c) City - Ville d) Province / State - Province / État e) Country - Pays f) Postal / Zip code - Code postal / de zone

c) Middle name  - Second prénom
A - PERSONAL INFORMATION - RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

4. RESIDENCE ADDRESS (If you are moving, print your new address here and complete box 6; otherwise, print your current address here)          
    ADRESSE RÉSIDENTIELLE (Si vous déménagez, inscrivez votre nouvelle adresse ici et remplissez la case 6, si non inscrivez votre adresse actuelle)

g) Daytime  telephone number - Numéro de téléphone (jour )
Extension
Poste

h)  Evening  telephone number - Numéro de téléphone (soir )
Extension
Poste

New residence address effective date
Date d'entrée en vigueur de la nouvelle
adresse résidentielle

New mailing  address effective date
Date d'entrée en vigueur de la nouvelle
adresse postale

Y - A M D - J Y - A M D - J

C - REASON FOR TRANSPORT - MOTIF DE TRANSPORT

Transport to and from a peace officer, firearms officer or Chief Firearms
Officer for registration, examination or disposal
Transport à destination ou en provenance d'un agent de la paix, d'un préposé
aux armes à feu ou d'un contrôleur des armes à feu pour enregistrement,
examen ou disposition

b)

Transport to a business or individual for sale / consignment, etc.
Transport aux fins de vente ou de consignation par une entreprise ou un particulierf)

Transport to a point of exit for the purpose of exportation
(no re-importation intended)
Transport aux fins d'exportation (sans ré-importation prévue) à un point de sortie

g)

Transport to and from an Approved Firearms Verifier (for restricted firearms only)
Transport à destination ou en provenance d'un vérificateur d'armes à feu autorisé
(pour les armes à feu à autorisation restreinte seulement)

c)

Change of residence or address where the firearm is registered
Changement de résidence ou d'adresse où l'arme à feu est gardée

Additional page(s) attached - Feuille(s) distincte(s) ci-jointe(s)

Transport for temporary storage 
Transport aux fins d'entreposage temporaire

e)

(   )

10.  Check only one reason - Ne cochez qu'un seul motif

a) Street / Rural route / PO box number - Rue / Route rurale / Casier postal

c) City - Ville d) Province / State - Province / État e) Country - Pays

7.

b)6a)

1. Type of application - Type de demande
New
Nouvellea) b)

Renewal 
Renouvellement 

This application is for individuals who own a restricted or prohibited firearm, (including
prohibited handguns) and are applying for an authorization to move it from one location
to another.

We recommend that you read the enclosed instructions as you fill in your application.
They explain some of the questions more clearly and, in some cases, provide
important additional information. If, after reading the instructions, you are still unsure
about a question, dial 1-800-731-4000 for assistance.

Please print clearly in black pen.

a)

Transport by a CFSC / RFSC instructor
Transport par un instructeur du CCSMAF / CCSMAFARl)

f) Postal / Zip code - Code postal / de zone

La présente demande est destinée aux particuliers qui possèdent une arme à feu à
autorisation restreinte, une arme à feu prohibée ou une arme de poing prohibée et qui
souhaitent demander une autorisation pour la transporter.

Veuillez lire les instructions fournies pour remplir votre formulaire.  Ces instructions
renferment des explications et fournissent parfois des renseignements additionnels
importants. Si, après les avoir consultées, vos questions demeurent toujours sans
réponse, composez le 1-800-731-4000 pour obtenir de l'aide.

Veuillez écrire lisiblement, en lettres moulées, au stylo-bille noir.

APPLICATION FOR
AUTHORIZATION TO TRANSPORT

RESTRICTED FIREARMS AND
PROHIBITED FIREARMS, INCLUDING

PROHIBITED HANDGUNS

DEMANDE D'AUTORISATION DE 
TRANSPORT D'ARMES À FEU

À AUTORISATION RESTREINTE ET 
D'ARMES À FEU PROHIBÉES Y COMPRIS

D'ARMES DE POING PROHIB ÉES

B - FIREARM INFORMATION - RENSEIGNEMENTS SUR  L'ARME À FEU

b) Apt. / Unit - App. / Unité

Transport from a point of entry for the purpose of importation 
(newly-imported restricted firearms only)
Transport d'un point d'entrée aux fins d'importation (armes à feu à autorisation
restreinte nouvellement importées seulement)

h)

 Other reason 
 Autre motifn)

Specify - Précisez

(Continued on reverse - Suite au verso)

c)

Transport to and from a firearms business for repair 
Transport à destination ou en provenance d'une entreprise d'armes à feu aux
fins de réparation

c)d)

Transport to and from a point of exit / entry (round trip)
Transport à destination et en provenance d'un point d'entrée / de
sortie (aller-retour)

i)

Transport to and from a gun show
Transport à destination ou en provenance d'une exposition d'armes à feu

k)

Transport to a carrier
Transport à un transporteur

m)

Transport to and from a business individual for appraisal
Transport à destination et en provenance d'une entreprise ou d'un
particulier aux fins d'évaluation

j)

(     )
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12. Times (use 24 hr. clock times) - Heures (système horaire de 24 h)

16. Return to place of registration - Retour au lieu d'entreposage

TRANSPORT ROUTE  (If you are transporting to more than one location, supply information on a separate page.) 
ITINÉRAIRE DE TRANSPORT (Si vous transportez l'arme à feu à plus d'un endroit, utilisez une autre feuille et joignez-la.)

a) Name of business, occupant (if private residence) or other place - Nom de l'entreprise, de l'occupant (s'il s'agit d'une résidence privée) ou autre point

b) Street / Land location - Rue / Emplacement de la propriété

d) City - Ville e) Province

a) Name of business, occupant (if private residence) or other place of origin - Nom de l'entreprise, de l'occupant (s'il s'agit d'une résidence privée) ou autre point d'origine

b) Street / Land location - Rue / Emplacement de la propriété

d) City - Ville e) Province

Applicant's signature - Signature du demandeur Date  (Y / A - M - D / J)

Information in this application is obtained under the authority of the  Firearms Act . The
information will be used to determine eligibility under the Act and to administer and enforce
the firearms legislation. In addition to the provisions outlined in the Firearms Act , individual
rights regarding personal information are governed by the appropriate federal, provincial or
territorial legislation governing access to information, freedom of information and/or privacy.

COMMET UNE INFRACTION AUX TERMES DE L'ARTICLE 106 DE LA LOI SUR LES ARMES À
FEU QUICONQUE FAIT SCIEMMENT UNE DÉCLARATION FAUSSE OU TROMPEUSE,
ORALEMENT OU PAR ÉCRIT, AFIN D'OBTENIR UN PERMIS, UNE AUTORISATION OU UN
CERTIFICAT D'ENREGISTREMENT.

Aux termes de l'article 55 de la Loi sur les armes à feu , le préposé aux armes à feu a le droit
d'exiger des renseignements supplémentaires du demandeur ou de mener enquête auprès
des répondants, du conjoint, des voisins ou de toute autre personne afin d'établir si
l'autorisation doit être délivrée ou non.

IT IS AN OFFENCE UNDER SECTION 106 OF THE FIREARMS ACT TO KNOWINGLY MAKE A
FALSE STATEMENT, EITHER ORALLY OR IN WRITING, WHEN APPLYING FOR LICENCES,
AUTHORIZATIONS OR REGISTRATION CERTIFICATES.

Under Section 55 of the Firearms Act , the firearms officer has the right to ask the applicant
for additional information, or to conduct an investigation, by contacting the applicant's
references, photo guarantor, spouse, neighbours and others to determine if an authorization
should be issued.

E -

I declare that the information provided on this form and any attachments is true and
correct to the best of my knowledge.

Je déclare que les renseignements fournis sur le présent formulaire, ainsi que sur
toute pièce jointe, sont, à ma connaissance,  exacts et complets.

15. To destination  (shooting club, shooting range, gunsmith, new residence, etc.) - À destination  (club de tir, champ de tir, armurier, nouvelle résidence, etc.)

Same as Box 14 above (If different, complete Box 16 below) 
Même qu'à la case 14 ci-dessus (si différent, remplissez la case 16 ci-dessous)

a) Name of business, occupant (if private residence) or other place - Nom de l'entreprise, de l'occupant (s'il s'agit d'une résidence privée) ou autre point

b) Street / Land location - Rue / Emplacement de la propriété

d) City - Ville e) Province  / State

c) Apt. / Unit - App. / Unité

f) Postal code - Code postal

c) Apt. / Unit - App. / Unité

f) Postal code - Code postal

c) Apt. / Unit - App. / Unité

f) Postal code - Code postal

F - APPLICANT DECLARATION - D ÉCLARATION DU DEMANDEUR  

14. From point of origin (if point of origin is the same as place of registration, go to 15.  If not, complete 14.) 
  Du point d'origine (si le point d'origine est le même que le lieu d'entreposage, allez à la case 15.  Si non, remplissez la case 14.)

10.  Check only one reason - Ne cochez qu'un seul motif
Reasons o), p) and q) are valid only for restricted firearms and prohibited handguns.  They do not apply to other prohibited firearms. (See definitions in instructions.)
Les motifs o), p) et q) sont valides pour les armes à feu à autorisation restreinte et les armes de poing prohibées.  Ils ne s' appliquent pas aux autres armes à feu prohibées
(voir les définitions dans les instructions).

Transport to and from an approved shooting club or shooting range for target practice
Transport à destination ou en provenance d'un club de tir ou d'un champ de tir agréé
pour le tir à la cible

o)

Transport to and from a target shooting competition under the auspices of an approved
shooting club or range
Transport à destination ou en provenance d'une compétition de tir sous les auspices
d'un club de tir ou champ de tir agréé

Transport to and from a target shooting competition or for target practice under 
specified conditions
Transport à destination ou en provenance d'une compétition de tir ou du tir à la cible 
à des conditions précises 

Name of shooting club or range - Nom du club de tir ou du champ de tir

Event name - Nom de l'activité Event location - Lieu de l'activité
p)

q)

Specify conditions - Précisez les conditions

C - REASON FOR TRANSPORT (continued) - MOTIF DE TRANSPORT (suite)

13. Frequency of transport - Fréquence de transport

11. Dates (maximum 3 years) - Dates (3 ans maximum)

Other (provide details below)
Autre (précisez ci-dessous)

e)

From
De

From
De

From
Du

To
Au

Daily
Quotidien

Weekly (specify days below)
Hebdomadaire (précisez les journées ci-dessous)

Monthly (provide details below)
Mensuel (précisez ci-dessous)

One-time request
Transport unique

c)a) b) d)

D - DATES AND TIMES OF TRANSPORT - DATES ET HEURES DU TRANSPORT

Details - Détails

Y - A M D - J Y - A M D - J

Les renseignements recueillis sur le présent formulaire sont exigés en vertu de la Loi sur les
armes à feu .  Ils seront utilisés pour déterminer l'admissibilité aux termes de la Loi et pour
administrer et appliquer la législation sur les armes à feu.  Les droits des particuliers quant à
l'information les concernant sont régis, outre les dispositions de la  Loi sur les armes à feu
prévues à cette fin, par la législation fédérale, provinciale ou territoriale applicable sur
l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels.

To
À

To
À
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INSTRUCTIONS

This application is for individuals who own restricted or
prohibited firearms, including prohibited handguns, and want to
move one or more of them from one location to another. 
  

You may include any number of firearms on this application form
but you must be transporting all of the firearms for the same
reason. If you want to transport a firearm for more than one
reason, you are required to fill in a separate application form for
each reason. (See instructions for Part C for more details.)  
 

No fee is required for an authorization to transport. 

 
                             Filling in the Form 
 
 
Most of the instructions for filling in the form are on the form itself.
The following information provides details about certain parts of
the form and will help you answer some questions that require
additional explanation. You should read the instructions as you fill
in your form. If you are still unsure about a question, dial
1-800-731-4000 for assistance. 
 
 
B - FIREARM INFORMATION 
  
Boxes 7-9 - Include all of the restricted and prohibited firearms,
including handguns, that you are planning to transport. Print the
registration number and serial number or Firearm Identification
Number (FIN) for each firearm in Boxes 7 and 8. If the firearm you
are applying to transport belongs to someone else and you have
that person's Firearms Licence number or valid Firearms
Acquisition Certificate (FAC) number, print the number in Box 9. If
the firearm belongs to you, you may leave Box 9 blank.  
  

C - REASON FOR TRANSPORT 
  
Box 10 - You may include any number of firearms on your
application form but you must be transporting all of these firearms
for the same reason. If you want to transport the same firearm for
more than one reason, you are required to fill out a separate
application form for each reason. For example, if you are applying
to transport firearms A and B to and from a business for appraisal,
you may fill in only one form. But if you also want to transport
firearm A to and from a gun show, you are required to fill in a
second form. 
 

Put a "99" in the box that describes the reason you are applying to
move your firearm(s). You may check only one box. If none of the
boxes applies, put a "99" in Box n) and print the reason beside it. 
The last three reasons listed – that is, Boxes o), p) and q) – apply
only if you are transporting restricted firearms or prohibited
handguns. They do not apply to other prohibited firearms. The
following definitions may help you to complete this section.  
 

Non-restricted firearm: an ordinary rifle, shotgun or combination
gun that is not described below as being restricted or prohibited. 
 

Restricted firearm: 
• a handgun that is not a prohibited firearm. 
• a semi-automatic, centre-fire rifle or shotgun with a barrel 

length less than 470 mm that is not prohibited.  
• a rifle or shotgun that can fire after being reduced by any 

temporary means (folding, telescoping) to an overall length of 
less than 660 mm. 

• any firearm classified by the Governor in Council and 
prescribed under the Criminal Code as being restricted 
(including some long guns). 

 

 

Le présent formulaire est destiné aux particuliers qui possèdent des
armes à feu à autorisation restreinte ou prohibées, y compris des
armes de poing prohibées, et qui souhaitent demander une
autorisation pour les transporter. 
 
La présente demande peut viser autant d'armes à feu que vous le
désirez, mais celles-ci doivent être transportées pour le même
motif. Si vous voulez transporter une arme à feu pour plus d'un
motif, vous devez remplir une demande par motif de transport.
(Pour plus d'information, voir les instructions concernant la 
partie C.) 
 
L'autorisation de transport est gratuite. 
 

         Instructions pour remplir le formulaire 
 

La plupart des instructions nécessaires se trouvent sur le
formulaire. Les renseignements qui suivent visent à donner des
détails sur certaines parties du formulaire et à vous aider à
répondre à certaines questions qui nécessitent des explications.
Reportez-vous aux instructions lorsque vous remplissez le
formulaire. Si vos questions demeurent toujours sans réponse,
composez le 1-800-731-4000. 

B - RENSEIGNEMENTS SUR L'ARME À FEU 
 
Cases 7 à 9 - Vous devez inscrire dans ces cases toutes les armes à
feu à autorisation restreinte et prohibées, y compris les armes de
poing, que vous entendez transporter. Inscrivez le numéro du
certificat d'enregistrement ainsi que le numéro de série ou le
numéro d'enregistrement (NEAF) de chaque arme à feu aux cases 7
et 8. Si l'arme à feu pour laquelle vous demandez une autorisation
de transport appartient à une autre personne et que vous
connaissez le numéro du permis d'armes à feu ou de l'autorisation
d'acquisition d'armes à feu (AAAF) valide du propriétaire,
inscrivez-le à la case 9. Si l'arme à feu vous appartient, n'inscrivez
rien à la case 9. 
 
C - MOTIF DE TRANSPORT 
 
Case 10 - Vous pouvez inclure dans votre demande autant d'armes
à feu que vous le désirez, mais vous devez transporter toutes les
armes à feu en question pour le même motif. Si vous entendez
transporter une même arme à feu pour plus d'un motif, vous devez
remplir un formulaire de demande distinct par motif. Par exemple,
si vous demandez une autorisation pour transporter les armes à
feu A et B à destination et en provenance d'une entreprise pour les
y faire évaluer, vous pouvez ne remplir qu'une seule demande. Par
contre, si vous voulez aussi transporter l'arme à feu A à destination
et provenance d'une exposition d'armes à feu, vous devez remplir
une seconde demande. 

Veuillez cocher la case qui correspond au motif pour lequel vous
voulez transporter l'arme à feu. Vous devez ne cocher qu'une seule
case. Si aucune case ne s'applique, cochez la case n)  et précisez le
motif dans l'espace réservé à cette fin. Les trois derniers motifs
énumérés, à savoir, les cases o), p) et q),  ne s'appliquent qu'au
transport des armes à feu à autorisation restreinte et des armes de
poing prohibées; ils ne s'appliquent pas aux autres armes à feu
prohibées. Les définitions qui suivent peuvent vous aider à remplir
cette partie. 
 
Armes à feu sans restrictions : carabine, fusil de chasse ou fusil
mixte ordinaires non décrit dans les définitions ci-dessous d'armes
à feu à autorisation restreinte ou prohibées.

Armes à feu à autorisation restreinte : 
• Arme de poing qui n'est pas une arme à feu prohibée. 
• Carabine ou fusil de chasse semi-automatique à percussion 

centrale dont la longueur du canon est inférieure à 470 mm et 
qui n'est pas une arme prohibée. 

• Carabine ou fusil de chasse capable de faire feu après avoir été 
raccourci par des moyens temporaires (repliement ou 
télescopage) à une longueur totale de moins de 660 mm. 

• Toute arme à feu (y compris certaines armes d'épaule) classée 
comme telle par le gouverneur en conseil et déclarée à 
autorisation restreinte en vertu du Code criminel. 
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Prohibited firearm: 
• a prohibited handgun, that is, with a barrel of 105 mm or less, 

or designed or adapted to discharge a 25 or 32 calibre cartridge.
• a rifle or shotgun that has been changed to make it less than 

660 mm in overall length. 
• a rifle or shotgun that has been changed to make it 660 mm or 

more in overall length, with a barrel less than 457 mm. 
• automatic firearms or converted automatic firearms. 
• any firearm classified by the Governor in Council and 

prescribed under the Criminal Code as being prohibited. 
 

 

Box 12 - Print the time of day that you will be transporting the
firearm(s). Use the 24-hour clock. Space is provided for two time
slots (for example, if you go to target practice on Wednesdays and
Saturdays, you can insert both time frames).  
 

Box 13 - Put a "99" in the box that shows how often you will be
transporting your firearm(s). If you are applying to transport the
firearm only one time (for example, to bring it home from a point
of entry after you have imported it), put a "99" in Box 13a). If you
will be transporting the firearm(s) regularly – that is, on a daily,
weekly or monthly basis – put a "99" in the appropriate box. If you
mark "weekly", include the days of the week you will be
transporting it on the "Details" lines below. If none of the boxes
describes your situation, put a "99" in Box 13e) and explain on the
lines provided. You may also, if you wish, use the "Details" area to
clarify other information about the dates and times of transport.   
 

E - TRANSPORT ROUTE 
  
Box 14 - Fill in Box 14 only if the firearm or handgun is being
transported from a place other than the address to which it is
registered (for example, if it is at a business place for appraisal). If
you are applying to transport the firearm or handgun from the
place where it is registered (for example, your home), leave Box 14
empty. 
 
Box 15 - Print the name and complete address of the place to which
you will be transporting the firearm. If you are taking it to two or
more places, provide the same information in the same order on a
separate piece of paper and include it with your form. 
 

Box 16 - If you are returning the firearm to the address provided in
Box 15, put a "99" in the box. If you are transporting it elsewhere,
print the address in Box 16. 
 

Armes à feu prohibées : 
• Arme de poing prohibée, c'est-à-dire dont le canon mesure au 

plus 105 mm ou conçue ou adaptée pour tirer des cartouches de
calibre 25 ou 32. 

• Carabine ou fusil de chasse qui ont été modifiés de façon à 
mesurer moins de 660 mm. 

• Carabine ou fusil de chasse qui ont été modifiés de façon à 
mesurer au total 660 mm ou plus, mais dont le canon mesure 
moins de 457 mm. 

• Arme à feu entièrement automatique et arme à feu entièrement 
automatique modifiée. 

• Toute arme à feu classée comme telle par le gouverneur en 
conseil et déclarée prohibée en vertu du Code criminel. 

 
Case 12 - Inscrivez les heures (système horaire de 24 h) entre
lesquelles vous transporterez vos armes à feu. L'espace prévu
permet d'inscrire deux périodes (par exemple, si vous allez
pratiquer le tir à la cible le mercredi et le samedi, vous pouvez y
inscrire les deux plages horaires). 

Case 13 - Cochez la case qui correspond à la fréquence à laquelle
vous transporterez vos armes à feu. Si vous demandez à
transporter vos armes à feu une seule fois (par exemple, du point
d'entrée à la maison, après importation), cochez la case 13a). Si
vous transportez vos armes à feu périodiquement, à savoir, tous les
jours, toutes les semaines ou tous les mois, cochez la case
correspondante. Si vous cochez la case « hebdomadaire », précisez
les jours où vous transporterez vos armes à feu dans l'espace 
« Détails » au-dessous. Si aucune case ne correspond à votre cas,
cochez la case 13e) et précisez la fréquence dans l'espace 
« Détails ». Vous pouvez également utiliser cet espace pour
apporter toute autre précision quant aux dates et heures du
transport. 
 
E - ITINÉRAIRE DE TRANSPORT 
 
Case 14 - Ne remplissez la case 14 que si l'arme à feu ou l'arme de
poing est transportée depuis une adresse autre que celle du lieu où
elle est gardée (par exemple, s'il s'agit d'une entreprise pour
évaluation). Si vous demandez à transporter l'arme à feu ou l'arme
de poing depuis l'adresse du lieu où elle est gardée (par exemple,
chez vous), n'inscrivez rien à la case 14. 

Case 15 - Inscrivez le nom et l'adresse au complet du lieu vers
lequel vous transporterez l'arme à feu. Si vous emportez cette
dernière à plus d'un endroit, fournissez les mêmes renseignements
dans le même ordre sur une feuille distincte et joignez-la à votre
demande. 
 
Case 16 - Si vous rapportez l'arme à feu à l'adresse inscrite à la case
15, cochez la case. Si vous la transportez ailleurs, inscrivez l'adresse
à la case 16. 


